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que et de sport est d'ailleurs également stipule
dans la loi fédérale sur l'organisation

militaire.

Or, chaque année, une lutte acharnée se
déclenche au sujet de l'attribution de ces subventions

aux associations de gymnastique et de
sport. Il nous semble donc indiqué de préciser
'ci que sous le rapport — purement matériel —
Vne part appréciable de ces subventions revient
3 Ja Confédération par le moyen des recettes
clécoulant du sport. Les impôts sur les gains du
Sport-Toto (25 %> d'impôt anticipé) ont rapporté
3 l'Administration fédérale des contributions les
sommes suivantes :

1945—46 : 0,89 million de francs environ
1946—47 : 0,87 » » » »

1947—48 : 1,04 » » » »

La bonification de l'impôt anticipé, déduit des
9ains du Sport-Toto, n'est de loin pas pratiquée
dans chaque cas. Au surplus, les taux cantonaux
l'atteignent en général pas le 25 %>, de telle sor-
,e qu'il reste, à la Confédération, un montant fort
3Ppréciable. De toute évidence, elle est largement

couverte, en particulier, si l'on considère
Encore d'autres recettes qui lui échoient par les
Impôts. (En 1945, frs. 218.000.— Sacrifice national

des sociétés de gymnastique et de sport; 100.000
francs Impôt sur le bénéfice de guerre de la
Société du Sport-Toto, etc., etc.)

Ceci devrait suffire. Personne ne demande que
la Confédération fasse de la gymnastique et du
sport une affaire lucrative.

L'utilité de la gymnastique et du sport est, en
général reconnue de chacun. Elle se fait sentir
dans de nombreux domaines qui ne furent pas
tous évoqués ici. Dès que l'on a recours aux
subsides de l'Etat il faut s'attendre qu'une
contre-partie matérielle soit exigée. Cette contrepartie

ne tombe pas toujours sous le sens, elle
n'est pas toujours perceptible. C'est pourquoi je
me permets encore de formuler cette considération

finale :

Il est bon et nécessaire de préciser que les
subsides versés pour la gymnastique et le sport
sont, contrairement à beaucoup d'autres, investis

dans une entreprise vivifiante, qu'une jeunesse
seine, selon les propres paroles du conseiller

fédéral Kobelt, constitue un « capital national
inaliénable » et que tous ceux qui ne veulent pas
accorder à la gymnastique et au sport les
moyens nécessaires à leur développement portent

atteinte à l'essence même de notre peuple.
Arnold Kaech.

Notre revue eliaiige de chapeau

On nous reproche souvent,à nous autres Romands,
de manouer de suite dans iles idées; on nous
considère volontiers comme des êtres légers et superficiels.

Soit et il est heureux que nous soyons
caractérisés par cette « apparence » de superficiale.

Ce qui ne nous empêche aucunement de
posséder certaines qualités qui font « bisquer » nos
f>°ns frères d'outre-Sarine.

Tenez, par exemple, ce nouveau chapeau que
Jeunesse forte, Peuple libre arbore aujourd'hui
Dour la première fois Ce n'est pas autre chose

due le fruit des laborieuses compilations cérébrales

des êtres légers et superficiels que nous som-
'Ucs Le Service romand d'information (S.R.I. pour
fßs initiés étant parvenu, après des efforts homé-

''iques, à mettre sur pied une affiche qui eut l'heur
(le plaire, le motif qu'elle évoquait fut considéré

comme le vrai symbole de l'I.P.
Cette course du jeune citadin racé au côté de

s°n camarade campagnard sommairement équipé

reflète, en effet, assez bien notre belle activité.
C'est, sans doute, la raison pour laquelle le même

Service romand d'information a sollicité de l'École
fédérale de gymnastique et de sport l'autorisation
de remplacer les quatre copains qui tiennent l'affi-
che depuis tantôt cinq ans, par nos deux gars un
beu plus virils et plus expressifs.

Un petit détail qui, psychologiquement, a son

importance et que nous tenons à relever. Nos deux
jeunes gens courent vers la lumière et non plus
avec la lumière dans le dos

Nous retrouvons, du reste, ce détail dans le

refrain du chant de l'I.P. romande :

En avant les amis, en chantant,
Marchons droits, cheveux au vent,

Vers la lumière,

etc., etc...
Nous pouvons donc conclure que, pour cette fois,

les Romands ont fait preuve de suite dans les idées

et aussi de bon sens Mais chut on va nous

taxer d'orgueilleux et de « monte-jobe »

A vous, amis lecteurs, qu'en pensez-vous
LA RÉDACTION.

Adresse pour la correspondance :

Rédaction de «Jeunesse forte - peuple libre», Macolin

Délai rédactionnel pour le prochain numéro :

10 lévier 1950

Changements d'adresse : Prié: ; de les annoncer san
retard en indiquant l'ancienne adresse.

Nouvelles adresses : Envoyez-nous les adresses des

chefs, des instituteurs, des personnalités qui auraient
intérêt à recevoir notre journal.
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